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Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

UF La plainte de congédiement logée à l'endroit de Richard
Milhomme, le 13 mars 1980, est traîtée selon l'article
ll de la convention collective en vigueur du ler juin
1980 au 31 mai 1983.

Ainsi un grief contestant le bien fondé de cette demande
de Longédiement est considéré comme 1058.

A partir de ce jour, la plainte en est rendue au premier
jour de 1'étape mentionnée au paragraphe .07 de l'article
il.

Le paragraphe .21 de l'article 1! s'applique à la date où
fut logée la plainte, soit le 13 mars 1980.

Conformément au paragraphe .06 et durant le déroulement de
la procédure, Richard Milhomme devra s'abstenir d'entrer
en contact avec les syndicats affiliés à la CSN dans la
région de Québec et travailler chez lui selon le travail
qui lui sera confié.

S'il est prouvé à la satisfaction des deux parties que
Richard Milhomme est incapable 3 cause de son état de
santé,et que sa présence est requise,de participer à la
procédure prévue à l'article 11 de la convention,celle-ci
sera suspendue jusqu'à ce que Richard Mi lhomme soit à
nouveau jugé apte à participer à cette procédure.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce [{ ième jour du mois
d'octobre 1980,

*‘ ’ Nn
/ ; ES
Cam = Mer, tpn ; RAS

JEAN-GUYMORIN; secrétaire général MICHEL GAUTHIER, président du SECSN
de la CSN
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LES PARTIES CONVIENNENT QUE :

 

1. La plainte de congédiement logée à l'endroit de Stella
Burman-Anastasakis, le 13 mars 1980, est traitée selon
l'article 11 de la convention collective en viqueur du
ler juin 1980 au 31 mai 1983.

2. Ainsi un grief contestant le bien fondé de ce congédie-
ment est considéré comme logé.

3. À partir de ce jour, elle en est reñdue au premier jour
de l'étape mentionné au paragraphe .07 de l'article 11.

4, Le paragraphe .2(L de 1'article 11 s'applique rétroacti-
vement à la date où fut logée la plainte.

5. Conformément au paragraphe .06 durant tout le déroulement
de la procédure de griefs, Stella Burman-Anastasakis

devra s'abstenir d'entrer en contact avec des syndicats

affiliés à la CSN dans la région de Hull et travailler

% chez elle selon le travail qui lui sera confié.

H

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce _-- ième jour de
“ ' . =r 1980.
— 

. RS . / ; , Zz

fae Cen #10 8. es FmHo

JEAN-GUY MORIN : MICHEL GAUTHIER

secrétaire général de la CSN président du SECSN
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